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LOI  vs
RÈGLEMENT











QUI SONT

LES AIDES-SOIGNANTS?







RÈGLEMENT: CHEMINEMENT

RÈGLEMENT: CHEMINEMENT



PRINCIPALES 
MODIFICATIONS

Ajout de lieux, cas et contextes

Uniformisation des conditions

PRINCIPES DIRECTEURS

Protection du public

Accessibilité

Applicabilité





« un autre milieu de vie 
substitut temporaire pour les 

enfants »

Milieux de garde: CPE, garderie 
privée, service de garde en 
milieu familial ou scolaire

Camps de jour ou de vacances

Services de répit à l’extérieur du 
domicile de l’enfant



« établissement »

Établissement du réseau de la 
santé et des services sociaux



« entité »
Toute entité, à 

l’exception d’un 
établissement 

Organisme 
communautaire, 
entreprise privée 

ou EESAD



« dans le cadre d’un 
programme de soutien à 

domicile fourni par un 
établissement»

Employé de 
l’établissement

Travailleur engagé 

de gré à gré

Employé d’une entité 
Entreprise privée, EESAD ou 
organisme communautaire



«personne agissant dans le cadre des

activités d’une ressource intermédiaire (RI) 

ou de type familial (RTF)»

EXCEPTION

Famille d’accueil où des enfants sont confiés en vertu de 
la Loi sur la protection de la jeunesse (chapitre P-34.1)

Sauf si les enfants ayant besoin de soins particuliers









En 
bref, 

Visent toutes les personnes qui agissent 
dans les lieux, cas et contextes autorisés

Bénévoles

Rémunérées

Exclusion pour un type de RTF

Conditions distinctes pour les écoles et autres 
milieux de vie substituts pour enfants 



























































POUR EN SAVOIR PLUS…

SITE INTERNET MSSS
SECTION PROFESSIONNELS - SOINS ET SERVICES

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/soins-et-
services/activites-soins-confiees-aux-aides-soignants/



UNIS 
POUR DES 
SOINS DE 
QUALITÉ


